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Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,4974ÙÙ

Couronne danoise 7,48248Ù

Mark allemand 1,96315Ù

Drachme grecque 336,485ÙÙÙ

Peseta espagnole 166,738ÙÙÙ

Franc français 6,58285Ù

Livre irlandaise 0,784363

Lire italienne 1938,80ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,21430Ù

Schilling autrichien 13,8142ÙÙ

Escudo portugais 201,271ÙÙÙ

Mark finlandais 5,97577Ù

Couronne su~doise 9,10341Ù

Livre sterling 0,688338

Dollar des ^tats-Unis 1,15262Ù

Dollar canadien 1,74945Ù

Yen japonais 152,895ÙÙÙ

Franc suisse 1,61713Ù

Couronne norv~gienne 8,73572Ù

Couronne islandaise 80,7066ÙÙ

Dollar australien 1,93783Ù

Dollar n~o-z~landais 2,23984Ù

Rand sud-africain 7,18689Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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RELEV^ DES DOCUMENTS TRANSMIS PAR LA COMMISSION AU CONSEIL
DURANT LA P^RIODE DU 31.8. AU 4.9.1998

(98/C 286/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Ces documents peuvent ðtre obtenus aupr�s des bureaux de vente dont les adresses figurent { la page
quatre de couverture.

Code Num~ro de catalogue Titre

Date
d’adoption

par la
Commission

Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(1998) 415 CB-CO-98-459-FR-C Proposition de directive du Conseil modi-
fiant la directive 88/609/CEE du Conseil
relative { la limitation des ~missions de
certains polluants dans l’atmosph�re en
provenance des grandes installations de
combustionØ(Ï)Ø(Ð)

8.7.1998 31.8.1998 38

COM(1998) 492 CB-CO-98-508-FR-C 29.7.1998 31.8.1998 6Communication de la Commission au
Conseil, au Parlement europ~en et { la
Banque centrale europ~enne: Valeurs
unitaires et sp~cifications techniques des
pi�ces libell~es en euros destin~es { la circu-
lation Ø(Ï)

Proposition de r�glement (CE) du Conseil
modifiant le r�glement (CE) no 975/98 sur
les valeurs unitaires et les sp~cifications
techniques des pi�ces libell~es en euros
destin~es { la circulationØ(Ï)

COM(1998) 330 CB-CO-98-364-FR-C Proposition de d~cision du Conseil ~tablis-
sant la deuxi�me phase du programme
d’action communautaire en mati�re de
formation professionnelle Leonardo da
VinciØ(Î)Ø(Ð)

27.5.1998 1.9.1998 58

COM(1998) 359 CB-CO-98-376-FR-C Proposition de d~cision du Conseil concer-
nant la conclusion de l’accord entre la
Communaut~ europ~enne et la R~publique
du Chili relatif aux pr~curseurs et aux
substances chimiques utilis~es fr~quemment
pour la fabrication illicite de drogues ou de
substances psychotropes

3.9.1998 3.9.1998 28

COM(1998) 472 CB-CO-98-485-FR-C Proposition de directive du Parlement euro-
p~en et du Conseil relative aux mesures {
prendre contre les ~missions de gaz
polluants et de particules polluantes prove-
nant des moteurs destin~s { la propulsion
des tracteurs agricoles ou forestiers et modi-
fiant la directive 74/150/CEE du
ConseilØ(Ï)Ø(Ð)

3.9.1998 3.9.1998 31

COM(1998) 489 CB-CO-98-497-FR-C Proposition de directive du Conseil concer-
nant la disponibilit~ d’informations sur la
consommation de carburant { l’intention des
consommateurs lors de la commercialisation
des voitures particuli�res neuvesØ(Î)Ø(Ï)Ø(Ð)

3.9.1998 3.9.1998 35

COM(1998) 490 CB-CO-98-518-FR-C Rapport de la Commission au Conseil et au
Parlement europ~en — Proc~dures de
perception et de contrøle de la TVA appli-
qu~es dans les ^tats membres (troisi�me
rapport de la Commission)Ø(Î)

3.9.1998 3.9.1998 23

COM(1998) 491 CB-CO-98-502-FR-C Projet de r�glement (CE) du Conseil relatif
aux statistiques structurelles sur les salaires
et le coüt de la main-d’œuvreØ(Î)Ø(Ð)

3.9.1998 3.9.1998 22
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Code Num~ro de catalogue Titre

Date
d’adoption

par la
Commission

Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(1998) 502 CB-CO-98-509-FR-C Programme europ~en pour la reconstruction
et le d~veloppement en Afrique du Sud
(r�glement (CE) no 2259/96 du Conseil) —
Rapport annuel (ann~es 1996-1997)

3.9.1998 3.9.1998 75

COM(1998) 504 CB-CO-98-510-FR-C Proposition modifi~e de directive du Conseil
concernant la commercialisation des
semences de betteraves (version codifi~e)

3.9.1998 3.9.1998 41

COM(1998) 505 CB-CO-98-513-FR-C Proposition modifi~e de directive du Conseil
concernant la commercialisation des
semences de l~gumes (version codifi~e)

3.9.1998 3.9.1998 56

COM(1998) 506 CB-CO-98-514-FR-C Proposition modifi~e de directive du Conseil
concernant la commercialisation des plants
de pommes de terre (version codifi~e)

3.9.1998 3.9.1998 34

COM(1998) 513 CB-CO-98-522-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
portant modification du r�glement (CE) no

2334/97 du Conseil instituant un droit anti-
dumping d~finitif sur certaines importations
de palettes simples, en bois, originaires de la
R~publique de Pologne

3.9.1998 3.9.1998 17

COM(1998) 514 CB-CO-98-524-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
instituant un droit antidumping d~finitif sur
les importations de glutamate monosodique
originaire du Br~sil et du Viðt-nam, modi-
fiant le r�glement (CE) no 81/96 en ce qui
concerne les mesures antidumping institu~es
sur les importations de glutamate monoso-
dique originaire de la R~publique de Cor~e
et de T’ai-wan et cløturant la proc~dure
concernant les importations de ce produit
originaire des ^tats-Unis d’Am~rique et
d’Indon~sie

3.9.1998 3.9.1998 46

COM(1998) 486 CB-CO-98-495-FR-C Proposition de d~cision du Conseil concer-
nant l’application provisoire de l’accord
entre la Communaut~ europ~enne et la
R~publique d~mocratique populaire du Laos
relatif au commerce de produits textiles

4.9.1998 4.9.1998 47

COM(1998) 488 CB-CO-98-501-FR-C Rapport final de la Commission au Parle-
ment europ~en, au Conseil et au Comit~
~conomique et social concernant le
programme EHLASS

4.9.1998 4.9.1998 21

(Î)ÙCe document contient une fiche d’impact sur les entreprises et, en particulier, les petites et moyennes entreprises (PME).

(Ï)ÙCe document fera l’objet d’une publication au Journal officiel.

(Ð)ÙTexte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE.

NB:ÙLes documents COM sont disponibles par abonnement global ou th~matique ainsi que par num~ro; dans ce cas, le prix est proportionnel
au nombre de pages.
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Communication de la Commission au titre de l’article 4, paragraphe 1, point a), du r�glement
(CEE) no 2408/92 du Conseil

R~vision par la France des obligations de service public sur des services a~riens r~guliers entre
Strasbourg et Dublin

(98/C 286/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLa France a d~cid~ de r~viser, { compter du 25
octobre 1998, les obligations de service public impos~es
sur les services a~riens r~guliers exploit~s entre Stras-
bourg et Dublin, publi~es au Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes C 385 du 19 d~cembre 1997 au titre
de l’article 4, paragraphe 1, point a), du r�glement
(CEE) no 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concer-
nant l’acc�s des transporteurs a~riens communautaires
aux liaisons a~riennes intracommunautaires.

2.ÙLes nouvelles obligations de service public sont les
suivantes.

2.1.ÙEn termes de fr~quence et de capacit~ minimales

Les services doivent ðtre exploit~s, au minimum, { raison
d’un aller et retour par jour, du lundi au vendredi, avec
ou sans escale, et sans changement d’appareil. La capa-
cit~ offerte doit ðtre adapt~e { la demande de trafic,
notamment en p~riode de session du Parlement europ~en
{ Strasbourg.

2.2. En termes de cat~gorie d’a~ronefs utilis~s

Les services doivent ðtre assur~s avec un appareil d’au
moins 25 si�ges.

2.3. En termes d’horaires

Le lundi matin, dans le sens Dublin-Strasbourg, l’arriv~e
{ Strasbourg doit ðtre pr~vue avant 14ØhØ00 (heure
locale). Le vendredi apr�s-midi, dans le sens Strasbourg-
Dublin, le d~part de Strasbourg doit ðtre pr~vu apr�s
13ØhØ00 (heure locale).

2.4. En termes de commercialisation des vols

Les vols doivent ðtre commercialis~s par au moins un
syst�me informatis~ de r~servation.

2.5. En termes de continuit~ de service

Sauf en cas de force majeure, le nombre de vols annul~s
pour des raisons directement imputables au transporteur
ne doit pas exc~der, par saison a~ronautique IATA, 2Ø%
du nombre de vols pr~vus. De plus, les services ne
peuvent ðtre interrompus par le transporteur qu’apr�s un
pr~avis de six mois.
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Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1211 — Magneti Marelli/Telespazio)

(98/C 286/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 2 juillet 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en italien et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CIT» de la base de donn~es Celex; il porte le
num~ro de document 398M1211. Celex est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].

Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1283 — Volkswagen/Rolls-Royce/Cosworth)

(98/C 286/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 24 aoüt 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en anglais et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CEN» de la base de donn~es Celex; il porte le
num~ro de document 398M1283. Celex est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].
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II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition de r�glement (CE) du Conseil relatif { des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone

(98/C 286/06)

COM(1998) 398 final — 98/0228(SYN)

(Pr~sent~e par la Commission le 17 aoüt 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 130ØS, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et social,

statuant conform~ment { la proc~dure vis~e { l’ar-
ticle 189ØC du trait~, en coop~ration avec le Parlement
europ~en,

(1)Ùconsid~rant que le r�glement (CE) no 3093/94 du
ConseilØ(Î) se trouve modifi~ de mani�re substan-
tielle, et qu’il est dans l’int~rðt de la clart~ et de la
transparence juridiques de proc~der { une r~vision
compl�te de ce r�glement;

(2)Ùconsid~rant que des mesures efficaces doivent ðtre
prises afin de prot~ger la sant~ humaine et l’envi-
ronnement contre les effets n~fastes r~sultant des
~missions de substances qui appauvrissent la couche
d’ozone;

(3)Ùconsid~rant qu’il est ~tabli que des ~missions
permanentes, aux niveaux actuels, de substances
appauvrissant la couche d’ozone continuent de
causer des dommages importants { celle-ci; qu’il est
par cons~quent n~cessaire de prendre de nouvelles
mesures afin d’assurer une protection suffisante de
la sant~ humaine et de l’environnement;

(4)Ùconsid~rant que, consciente de ses responsabilit~s
en mati�re d’environnement et de commerce, la
Communaut~, par la d~cision 88/540/CEE du
ConseilØ(Ï) est devenue partie { la convention de
Vienne pour la protection de la couche d’ozone et
au protocole de Montr~al relatif { des substances
qui appauvrissent la couche d’ozone, ci-apr�s

(Î)ÙJO L 333 du 22.12.1994, p. 1.

(Ï)ÙJO L 297 du 31.10.1988, p. 8.

d~nomm~ «protocole de Montr~al», tel que modifi~
par les parties au protocole lors de leur deuxi�me
r~union { Londres et de leur quatri�me r~union {
Copenhague;

(5)Ùconsid~rant que des mesures suppl~mentaires de
protection ont ~t~ adopt~es par les parties au proto-
cole de Montr~al lors de leur septi�me r~union {
Vienne en d~cembre 1995 et lors de leur neuvi�me
r~union { Montr~al en septembre 1997, auxquelles
la Communaut~ a particip~;

(6)Ùconsid~rant que le respect des engagements pris par
la Communaut~ au titre de la convention de Vienne
ainsi que des derniers amendements et adaptations
du protocole de Montr~al exige de prendre des
mesures au niveau communautaire, en vue notam-
ment de faire cesser progressivement la production
et la mise sur le march~ de bromure de m~thyle au
sein de la Communaut~, et de mettre en place un
syst�me d’autorisation aussi bien pour les importa-
tions que pour les exportations de substances qui
appauvrissent la couche d’ozone;

(7)Ùconsid~rant que, compte tenu de la disponibilit~
plus pr~coce que pr~vu de technologies permettant
le remplacement des substances qui appauvrissent la
couche d’ozone, il convient dans certains cas de
pr~voir des calendriers d’~limination progressive
plus stricts que ceux du r�glement (CE) no 3093/94
et du protocole modifi~ et adapt~;

(8)Ùconsid~rant que, aux termes du r�glement (CE)
no 3093/94, la production de chlorofluorocarbures,
d’autres chlorofluorocarbures enti�rement halo-
g~n~s, de halons, de t~trachlorure de carbone, de
trichloro-1,1,1-~thane et d’hydrobromofluorocar-
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bures a cess~; que la production de ces substances
est donc interdite, sauf d~rogation ~ventuelle en vue
d’utilisations essentielles et pour satisfaire les
besoins int~rieurs fondamentaux des parties vis~es {
l’article 5 du protocole de Montr~al; qu’il convient
{ pr~sent d’interdire progressivement la mise sur le
march~ et l’utilisation de ces substances ainsi que
des produits et ~quipements qui en contiennent;

(9)Ùconsid~rant qu’il convient de tenir compte du fait
qu’il existe de plus en plus de substituts du bromure
de m~thyle en acc~l~rant l’~limination progressive
de cette substance par rapport { ce qui est pr~vu
dans le protocole de Montr~al; que cette acc~l~ra-
tion est ~galement pr~vue par les autres parties { ce
protocole; que pour certaines utilisations et situa-
tions agricoles critiques, l’~limination du bromure
de m~thyle entraônerait de graves difficult~s techni-
ques et ~conomiques; qu’il convient de pr~voir pour
ces cas, { l’issue du processus d’~limination progres-
sive, des d~rogations { l’interdiction de la produc-
tion et de la mise sur le march~ du bromure de
m~thyle;

(10)Ùconsid~rant que le r�glement (CE) no 3093/94
pr~voit la limitation de la production de toutes les
autres substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, mais ne pr~voit pas la limitation de la
production d’hydrochlorofluorocarbures (HCFC);
qu’il est appropri~ d’ins~rer cette disposition afin de
garantir que les HCFC ne continuent pas d’ðtre
utilis~s alors qu’il existe des substituts n’appauvris-
sant pas la couche d’ozone; qu’il convient que des
mesures de limitation de la production d’HCFC
soient prises par l’ensemble des parties au protocole
de Montr~al; qu’un gel de la production d’HCFC
serait un pas dans ce sens et signalerait la d~termi-
nation de la Communaut~ { assumer un røle
moteur { cet ~gard; qu’il convient d’adapter le
volume de la production afin de tenir compte des
r~ductions concernant la mise d’HCFC sur le
march~ communautaire, ainsi que de la baisse de la
demande mondiale entraôn~e par les r~ductions de
la consommation d’HCFC prescrites par le proto-
cole; que les contrøles d’HCFC au titre du proto-
cole de Montr~al devraient ðtre consid~rablement
renforc~s pour prot~ger la couche d’ozone et pour
refl~ter la disponibilit~ des substances de substitu-
tion; que la Communaut~ continuera { encourager
les parties au protocole { accepter des contrøles
plus stricts des HCFC;

(11)Ùconsid~rant que le protocole de Montr~al ~nonce
dans son article 2F, paragraphe 7, que les parties
s’efforcent de veiller { ce que l’emploi de HCFC
soit limit~ aux utilisations pour lesquelles il n’existe
aucune autre substance ou technique mieux adapt~e
{ l’environnement; que, ~tant donn~ les technolo-

gies alternatives et de substitution disponibles, il est
possible de restreindre davantage la mise sur le
march~ et l’utilisation d’HCFC et de produits qui
en contiennent;

(12)Ùconsid~rant que des quotas pour la mise en libre
pratique de substances r~glementaires dans la
Communaut~ ne peuvent ðtre attribu~s que pour
des usages restreints de ces substances r~glemen-
t~es; qu’il convient de ne pas importer de
substances r~glement~es ni de produits qui en
contiennent en provenance de pays non parties au
protocole de Montr~al;

(13)Ùconsid~rant qu’il y a lieu d’~tendre le syst�me
d’autorisation concernant les substances r~glemen-
t~es au cas de l’exportation de ces substances, afin
de surveiller le commerce des substances qui appau-
vrissent la couche d’ozone et de permettre
l’~change d’informations entre les parties;

(14)Ùconsid~rant qu’il y a lieu de prendre des mesures en
vue de la r~cup~ration des substances r~glement~es
utilis~es et de la pr~vention des fuites de substances
r~glement~es;

(15)Ùconsid~rant que le protocole de Montr~al fait obli-
gation de communiquer des donn~es concernant le
commerce des substances appauvrissant la couche
d’ozone; qu’il convient par cons~quent d’imposer
aux producteurs, aux importateurs et aux exporta-
teurs de substances r~glement~es de communiquer
des donn~es annuelles,

A ARRâT^ LE PR^SENT R_GLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS PR^LIMINAIRES

Article premier

Champ d’application

Le pr~sent r�glement s’applique { la production, {
l’importation, { l’exportation, { la mise sur le march~, {
l’utilisation, { la r~cup~ration, au recyclage et { la r~g~-
n~ration des chlorofluorocarbures, des autres chlorofluo-
rocarbures enti�rement halog~n~s, des halons, du t~tra-
chlorure de carbone, du trichloro-1,1,1-~thane, du
bromure de m~thyle, des hydrobromofluorocarbures et
des hydrochlorofluorocarbures, ainsi qu’aux informations
{ communiquer sur ces substances et { l’importation, {
l’exportation, { la mise sur le march~ et { l’utilisation
de produits ou d’~quipements qui contiennent ces
substances.
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Article 2

D~finitions

Aux fins du pr~sent r�glement, on entend par:

—Ù«protocole»: le protocole de Montr~al de 1987 relatif
{ des substances qui appauvrissent la couche d’ozone,
tel que modifi~ et adapt~ en dernier lieu,

—Ù«partie»: toute partie au protocole,

—Ù«^tat non partie au protocole»: tout ^tat ou toute
organisation d’int~gration ~conomique r~gionale qui,
pour une substance r~glement~e donn~e, n’a pas
accept~ d’ðtre li~ par la r~glementation applicable {
cette substance,

—Ù«substances r~glement~es»: les chlorofluorocarbures,
les autres chlorofluorocarbures enti�rement halo-
g~n~s, les halons, le t~trachlorure de carbone, le
trichloro-1,1,1-~thane, le bromure de m~thyle, les
hydrobromofluorocarbures et les hydrochlorofluoro-
carbures, qu’ils se pr~sentent isol~ment ou dans un
m~lange, et qu’ils soient vierges, r~cup~r~s, recycl~s
ou r~g~n~r~s. Cette d~finition ne couvre ni les
substances r~glement~es pr~sentes dans un produit
manufactur~ autre qu’un r~cipient utilis~ pour le
transport ou le stockage de cette substance, ni les
quantit~s n~gligeables de substances r~glement~es
provenant d’une production fortuite ou accessoire au
cours du processus de fabrication, de mati�res
premi�res qui n’ont pas r~agi ou d’une utilisation
comme agent de fabrication pr~sent sous forme
d’impuret~s { l’~tat de traces dans des substances
chimiques, ou qui sont ~mises durant la fabrication
ou la manipulation du produit,

—Ù«chlorofluorocarbures»: les substances r~glement~es
~num~r~es dans le groupe I de l’annexe I, y compris
leurs isom�res,

—Ù«autres chlorofluorocarbures enti�rement halog~n~s»:
les substances r~glement~es ~num~r~es dans le grou-
pe II de l’annexe I, y compris leurs isom�res,

—Ù«halons»: les substances r~glement~es ~num~r~es dans
le groupe III de l’annexe I, y compris leurs isom�res,

—Ù«t~trachlorure de carbone»: la substance r~glement~e
mentionn~e dans le groupe V de l’annexe I,

—Ù«trichloro-1,1,1-~thane»: la substance r~glement~e
mentionn~e dans le groupe V de l’annexe I,

—Ù«bromure de m~thyle»: la substance r~glement~e
mentionn~e dans le groupe VI de l’annexe I,

—Ù«hydrobromofluorocarbures»: les substances r~gle-
ment~es ~num~r~es dans le groupe VII de l’annexe I,
y compris leurs isom�res,

—Ù«hydrochlorofluorocarbures»: les substances r~gle-
ment~e ~num~r~es dans le groupe VIII de l’annexe I,
y compris leurs isom�res,

—Ù«mati�re premi�re»: toute substance r~glement~e qui
subit une transformation par un proc~d~ dans le
cadre duquel elle est enti�rement convertie { partir de
sa composition originale,

—Ù«agent de fabrication»: toute substance r~glement~e
utilis~e comme agent chimique dans les applications
figurant sur la liste de l’annexe VI, dans les installa-
tions existantes au 1er septembre 1997, et dont les
~missions sont n~gligeables; la Commission ~tablit, {
la lumi�re de ces crit�res et conform~ment { la proc~-
dure fix~e { l’article 17, une liste des entreprises
autoris~es { utiliser des substances r~glement~es
comme agents de fabrication; elle peut, conform~-
ment { la mðme proc~dure fix~e { l’article 17, modi-
fier cette liste en fonction de l’~volution de la situa-
tion ou des progr�s techniques,

—Ù«producteur»: toute personne physique ou morale
fabriquant des substances r~glement~es dans la
Communaut~,

—Ù«production»: la quantit~ de substances r~glement~es
produites, dont sont soustraites la quantit~ d~truite
au moyen de proc~d~s techniques approuv~s par les
parties et la quantit~ enti�rement destin~e { servir de
mati�re premi�re ou d’agent de fabrication pour
l’~laboration d’autres substances chimiques. La quan-
tit~ recycl~e et r~g~n~r~e ne doit pas ðtre consid~r~e
comme faisant partie de la «production»,

—Ù«potentiel d’appauvrissement de l’ozone»: le chiffre
figurant dans la derni�re colonne de l’annexe I et
repr~sentant l’effet potentiel de chaque substance
r~glement~e sur la couche d’ozone,

—Ù«niveau calcul~»: une quantit~ obtenue en multipliant
la quantit~ de chaque substance r~glement~e par son
potentiel d’appauvrissement de l’ozone et en addi-
tionnant, pour chacun des groupes des substances
r~glement~es mentionn~s { l’annexe I consid~r~ s~pa-
r~ment, les chiffres qui en r~sultent,

—Ù«rationalisation industrielle»: le transfert, soit entre
des parties au protocole, soit au sein d’un ^tat
membre, de tout ou partie du niveau calcul~ de
production d’un producteur { un autre, dans le but
d’optimiser le rendement ~conomique ou de faire
face { une insuffisance pr~vue de l’approvisionnement
du fait de fermetures d’usines,
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—Ù«mise sur le march~»: la fourniture { des tiers ou la
mise { leur disposition, { titre on~reux ou gratuit, de
substances r~glement~es ou de produits contenant des
substances r~glement~es vis~es par le pr~sent r�gle-
ment, en vue de leur distribution ou de leur utilisa-
tion sur le march~ communautaire,

—Ù«utilisation»: l’utilisation de substances r~glement~es
dans la production ou la maintenance de produits ou
d’~quipements, ou dans d’autres proc~d~s oû elles ne
servent pas de mati�res premi�res ni d’agents de
fabrication,

—Ù«syst�mes r~versibles de conditionnement d’air/
pompes { chaleur»: une combinaison de pi�ces conte-
nant un r~frig~rant, interconnect~es pour constituer
un circuit de r~frig~ration ferm~, dans lequel la circu-
lation du r~frig~rant permet l’extraction et le rejet de
la chaleur (refroidissement, chauffage), r~versible
dans la mesure oû les ~vaporateurs et les condenseurs
sont conçus pour ðtre interchangeables dans leurs
fonctions,

—Ù«perfectionnement actif»: la proc~dure pr~vue {
l’article 114, paragraphe 1, point a), du r�glement
(CEE) no 2913/92 du ConseilØ(Î);

—Ù«r~cup~ration»: la collecte et le stockage de
substances r~glement~es provenant, par exemple, de
machines, d’~quipements ou de dispositifs de confine-
ment, pendant leur entretien ou avant leur ~limina-
tion,

—Ù«recyclage»: la r~utilisation d’une substance r~gle-
ment~e r~cup~r~e { la suite d’une op~ration de
nettoyage de base telle que le filtrage et le s~chage.
Pour les r~frig~rants, le recyclage comprend
normalement la recharge des ~quipements, qui est
souvent r~alis~e sur place,

—Ù«r~g~n~ration»: le retraitement et l’am~lioration
d’une substance r~glement~e r~cup~r~e, au moyen
d’op~rations telles que filtrage, s~chage, distillation et
traitement chimique, afin de restituer { la substance
des caract~ristiques op~rationnelles d~termin~es;
souvent, le traitement a lieu «hors site», c’est-{-dire
dans une installation centrale,

—Ù«entreprise»: toute personne physique ou morale qui
produit, recycle aux fins de la commercialisation ou
utilise, dans la Communaut~, des substances r~gle-
ment~es { des fins industrielles ou commerciales, ou
qui met en libre pratique dans la Communaut~ des
substances de cette nature import~es ou les exporte
de la Communaut~ { des fins industrielles ou
commerciales.

(Î)ÙJO L 302 du 19.10.1992, p. 1.

CHAPITRE II

CALENDRIER D’^LIMINATION

Article 3

R~duction de la production des substances r~glement~es

1.ÚÙSous r~serve des paragraphes 5 { 10, la production
des substances suivantes:

a)Ùchlorofluorocarbures;

b) autres chlorofluorocarbures enti�rement halog~n~s;

c) halons;

d) t~trachlorure de carbone;

e) trichloro-1,1,1-~thane;

f) hydrobromofluorocarbures

est interdite.

Compte tenu des propositions des ^tats membres, la
Commission applique, conform~ment { la proc~dure
pr~vue { l’article 17, les crit�res ~tablis dans la d~cision
IV/25 adopt~e par les parties au protocole de Montr~al
afin de d~terminer chaque ann~e les ~ventuelles utilisa-
tions essentielles pour lesquelles la production et l’impor-
tation de substances r~glement~es vis~es au premier
alin~a peuvent ðtre autoris~es dans la Communaut~, ainsi
que les utilisateurs qui peuvent b~n~ficier de ces utilisa-
tions essentielles pour leur propre compte. La production
et l’importation ne sont autoris~es que s’il n’est pas
possible de se procurer un produit de remplacement
ad~quat ou des substances r�glement~es vis~es au
premier alin~a recycl~es ou r~g~n~r~es aupr�s d’une des
parties au protocole.

2.ÚÙSous r~serve des paragraphes 5 { 10, chaque
producteur veille { ce que:

a)Ùle niveau calcul~ de sa production de bromure de
m~thyle durant la p~riode du 1er janvier au 31
d~cembre 1999, et durant chaque p~riode de douze
mois suivante, ne d~passe pas 75Ø% du niveau calcul~
de sa production de bromure de m~thyle en 1991;

b) la production de bromure de m~thyle ne continue pas
au-del{ du 31 d~cembre 2000.

L’autorit~ comp~tente de chaque âtat membre applique
les crit�res fix~es { l’annexe V pour d~terminer chaque
ann~e les utilisations critiques de bromure de m~thyle
pour lesquelles la production, l’importation et l’utilisation
peuvent ðtre autoris~es dans la Communaut~ apr�s le
31 d~cembre 2000, ainsi que les quantit~s { autoriser et
les utilisateurs qui peuvent b~n~ficier de ces utilisations
critiques pour leur propre compte. La production et
l’importation ne sont autoris~es que s’il n’est pas possible
de se procurer un produit de remplacement ad~quat ou
du bromure de m~thyle recycl~ ou r~g~n~r~ aupr�s d’une
des parties.
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Chaque ^tat membre fait rapport { la Commission au
plus tard le 31 janvier de chaque ann~e sur les autorisa-
tions accord~es par son autorit~ comp~tente durant la
p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre de l’ann~e pr~c~-
dente, ainsi que sur les utilisations sp~cifiques et les
quantit~s autoris~es, les motifs de ces autorisations, les
efforts en cours en vue de d~terminer et de mettre en
œuvre des produits de remplacement, les mesures prises
en vue de r~duire les ~missions et une estimation des
~missions r~elles.

Chaque ann~e, la Commission examine les d~rogations
pour utilisation critique accord~es par les autorit~s
comp~tentes des ^tats membres. [ la lumi�re de cet
examen et d’informations techniques ou autres disponi-
bles, la Commission prend les moyens appropri~s, y
compris, le cas ~ch~ant, une proposition de modification
de l’annexe V.

En cas d’urgence, lorsque la prolif~ration de certains
parasites ou maladies l’exige, et par d~rogation {
l’annexe V, l’autorit~ comp~tente d’un ^tat membre peut
autoriser { titre temporaire l’utilisation de bromure de
m~thyle. Une telle autorisation ne doit pas exc~der
soixante jours. Les ^tats membres informent la Commis-
sion de toute autorisation accord~e selon cette proc~dure
dans le mois qui suit la d~cision.

3.ÚÙSous r~serve des paragraphes 8, 9 et 10, chaque
producteur veille { ce que:

a)Ùle niveau calcul~ de sa production d’hydrochlorofluo-
rocarbures durant la p~riode du 1er janvier au
31 d~cembre 2000, et durant chaque p~riode de
douze mois suivante, ne d~passe pas le niveau calcul~
de sa production d’hydrochlorofluorocarbures en
1997;

b) le niveau calcul~ de sa production d’hydrochlorofluo-
rocarbures durant la p~riode du 1er janvier au
31 d~cembre 2008, et durant chaque p~riode de
douze mois suivante, ne d~passe pas 35Ø% du niveau
calcul~ de sa production d’hydrochlorofluorocarbures
en 1997;

c) le niveau calcul~ de sa production d’hydrochlorofluo-
rocarbures durant la p~riode du 1er janvier au
31 d~cembre 2014, et durant chaque p~riode de
douze mois suivante, ne d~passe pas 20Ø% du niveau
calcul~ de sa production d’hydrochlorofluorocarbures
en 1997;

d) le niveau calcul~ de sa production d’hydrochlorofluo-
rocarbures durant la p~riode du 1er janvier au
31 d~cembre 2020, et durant chaque p~riode de
douze mois suivante, ne d~passe pas 15Ø% du niveau
calcul~ de sa production d’hydrochlorofluorocarbures
en 1997;

e) il ne produise plus d’hydrochlorofluorocarbures apr�s
le 31 d~cembre 2025.

Avant le 31 d~cembre 2002, la Commission r~vise le
niveau de la production d’hydrochlorofluorocarbures au
cours de la p~riode du 1er janvier 2003 au 31 d~cembre
2007 en vue de d~terminer si une production r~duite
avant l’ann~e 2008 devrait ðtre propos~e. Cet examen
prend en consid~ration le d~veloppement de la consom-
mation HCFC dans le monde entier, les exportations
HCFC de la Communaut~ et d’autres pays de l’Organi-
sation de coop~ration et de d~veloppement ~conomiques
(OCDE) et la disponibilit~ technique et ~conomique des
substances ou des technologies de remplacement.

4.ÚÙLa Commission d~livre des licences aux utilisateurs
d~sign~s en application du paragraphe 1, second alin~a,
et leur notifie l’utilisation pour laquelle une autorisation
leur est accord~e, les substances qu’ils sont autoris~s {
utiliser et la quantit~ de ces substances { laquelle ils ont
droit.

5.ÚÙUn producteur peut ðtre autoris~ par l’autorit~
comp~tente de l’^tat membre dans lequel se situe sa
production concern~e { produire les substances r~gle-
ment~es vis~es au paragraphe 1 dans le but de satisfaire
les demandes autoris~es en application du paragraphe 4,
et { produire du bromure de m~thyle afin de satisfaire
aux utilisations critiques autoris~es en application du
paragraphe 2. L’autorit~ comp~tente de l’^tat membre
concern~ informe la Commission { l’avance de son inten-
tion de d~livrer une telle autorisation.

6.ÚÙUn producteur peut ðtre autoris~ par l’autorit~
comp~tente de l’^tat membre dans lequel se situe sa
production concern~e { d~passer les niveaux calcul~s de
production fix~s aux paragraphes 1 et 2 en vue de satis-
faire les besoins int~rieurs fondamentaux des parties, en
application de l’article 5 du protocole, { condition que
les niveaux additionnels calcul~s de production de l’^tat
membre en cause ne d~passent pas ceux autoris~s { cette
fin par les articles 2A { 2E et 2H du protocole pour les
p~riodes en question. L’autorit~ comp~tente de l’^tat
membre concern~ informe la Commission { l’avance de
son intention de d~livrer une telle autorisation.

7.ÚÙDans la mesure oû le protocole le permet, un
producteur peut ðtre autoris~ par l’autorit~ comp~tente
de l’^tat membre dans lequel se situe sa production
concern~e { d~passer les niveaux calcul~s de production
fix~s conform~ment aux paragraphes 1 et 2 afin de satis-
faire d’~ventuelles utilisations essentielles ou critiques par
les parties au protocole { la demande de celles-ci.
L’autorit~ comp~tente de l’^tat membre concern~
informe la Commission { l’avance de son intention de
d~livrer une telle autorisation.

8.ÚÙDans la mesure oû le protocole le permet, un
producteur peut, pour des motifs de rationalisation
industrielle dans l’^tat membre concern~, ðtre autoris~
par l’autorit~ comp~tente de l’^tat membre dans lequel
se situe sa production concern~e { d~passer les niveaux
calcul~s de production autoris~s conform~ment aux para-
graphes 1 { 7, pour autant que les niveaux calcul~s de
production de cet ^tat membre ne d~passent pas la
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somme des niveaux calcul~s de production de ses
producteurs nationaux fix~s conform~ment aux para-
graphes 1 { 7 pour les p~riodes en question. L’autorit~
comp~tente de l’^tat membre concern~ informe la
Commission { l’avance de son intention de d~livrer une
telle autorisation.

9.ÚÙDans la mesure oû le protocole le permet, un
producteur peut, pour des motifs de rationalisation
industrielle entre ^tats membres, ðtre autoris~ par la
Commission, en accord avec l’autorit~ comp~tente de
l’^tat membre dans lequel se situe sa production
concern~e, { d~passer les niveaux calcul~s de production
autoris~s conform~ment aux paragraphes 1 { 8, pour
autant que la somme des niveaux calcul~s de production
des ^tats membres concern~s ne d~passe pas la somme
des niveaux calcul~s de production de leurs producteurs
nationaux fix~s conform~ment aux paragraphes 1 { 8
pour les p~riodes en question. L’accord de l’autorit~
comp~tente de l’^tat membre dans lequel il est pr~vu de
r~duire la production est ~galement requis.

10.ÚÙDans la mesure oû le protocole le permet, un
producteur peut, pour des motifs de rationalisation
industrielle avec un pays tiers au sein du protocole, ðtre
autoris~ par la Commission, en accord avec l’autorit~
comp~tente de l’^tat membre dans lequel se situe la
production concern~e et avec le gouvernement du pays
tiers concern~, { associer ses niveaux calcul~s de produc-
tion autoris~s conform~ment aux paragraphes 1 { 9 avec
les niveaux calcul~s de production autoris~s pour un
producteur d’un pays tiers en vertu du protocole et de la
l~gislation nationale dudit producteur, pour autant que la
somme des niveaux calcul~s de production des deux
producteurs ne d~passe pas la somme des niveaux
calcul~s de production autoris~s conform~ment aux para-
graphes 1 { 9 pour le producteur communautaire et des
niveaux calcul~s de production autoris~s pour le produc-
teur d’un pays tiers conform~ment au protocole et { la
l~gislation nationale applicable.

Article 4

Limitation de la mise sur le march~ et de l’utilisation de
substances r~glement~es

1.ÚÙSous r~serve des paragraphes 4 et 5, la mise sur le
march~ et l’utilisation des substances suivantes:

a)Ùchlorofluorocarbures;

b) autres chlorofluorocarbures enti�rement halog~n~s;

c) halons,

d) t~trachlorure de carbone;

e) trichloro-1,1,1-~thane;

f) hydrobromofluorocarbures.

sont interdites.

2.ÚÙSous r~serve des paragraphes 4 et 5, chaque
producteur ou importateur veille { ce que:

a)Ùle niveau calcul~ de bromure de m~thyle qu’il met sur
le march~ ou qu’il utilise pour son propre compte
durant la p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre 1999
et durant chaque p~riode de douze mois suivante ne
d~passe pas 75Ø% du niveau calcul~ de bromure de
m~thyle qu’il a mis sur le march~ ou utilis~ pour son
propre compte en 1991;

b) il ne mette sur le march~ ni n’utilise pour son propre
compte du bromure de m~thyle apr�s le 31 d~cembre
2000.

Les limites des quantit~s totales de bromure de m~thyle
qui peuvent ðtre mises sur le march~ par des importateurs
ou utilis~es pour leur propre compte par des producteurs
sont indiqu~es { l’annexe II.

3.ÚÙSous r~serve des paragraphes 4 et 5 et de l’article 5,
paragraphe 5:

a)Ùle niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures que les
producteurs et les importateurs mettent sur le march~
ou qu’ils utilisent pour leur propre compte durant la
p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre 1999 et durant
chaque p~riode de douze mois suivante ne d~passe
pas la somme:

—Ù2,6Ø% du niveau calcul~ de chlorofluorocarbures
que les producteurs et les importateurs ont mis sur
le march~ ou qu’ils ont utilis~s pour leur propre
compte en 1989

et

—Ùdu niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures
que les producteurs et les importateurs ont mis sur
le march~ ou qu’ils ont utilis~s pour leur propre
compte en 1989;

b) le niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures que les
producteurs et les importateurs mettent sur le march~
ou qu’ils utilisent pour leur propre compte durant la
p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre 2001 ne
d~passe pas la somme:

—Ùde 2,0Ø% du niveau calcul~ de chlorofluorocar-
bures que les producteurs et les importateurs ont
mis sur le march~ ou qu’ils ont utilis~s pour leur
propre compte en 1989

et
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—Ùdu niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures
que les producteurs et les importateurs ont mis sur
le march~ ou qu’ils ont utilis~s pour leur propre
compte en 1989;

c) le niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures que les
producteurs et les importateurs mettent sur le march~
ou qu’ils utilisent pour leur propre compte durant la
p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre 2002 ne
d~passe pas 90Ø% du niveau calcul~ en application du
point b);

d) le niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures que les
producteurs et les importateurs mettent sur le march~
ou qu’ils utilisent pour leur propre compte durant la
p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre 2003 ne
d~passe pas 35Ø% du niveau calcul~ en application du
point b);

e) le niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures que les
producteurs et les importateurs mettent sur le march~
ou qu’ils utilisent pour leur propre compte durant la
p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre 2004 ne durant
chaque p~riode de douze mois suivante ne d~-
passe pas 30Ø% du niveau calcul~ en application du
point b);

f) le niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures que les
producteurs et les importateurs mettent sur le march~
ou qu’ils utilisent pour leur propre compte durant la
p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre 2008 ne durant
chaque p~riode de douze mois suivante ne d~passe
pas 5Ø% du niveau calcul~ en application du point b);

g) aucun producteur ni importateur ne met sur le
march~ ni n’utilise pour son propre compte des
hydrochlorofluorocarbures apr�s le 31 d~cembre
2014;

h) chaque producteur et importateur veille { ce que le
niveau calcul~ d’hydrochlorofluorocarbures qu’il met
sur le march~ ou utilise pour son propre compte au
cours de la p~riode du 1er janvier au 31 d~cembre
1999 et durant chaque p~riode de douze mois
suivante jusqu’au 31 d~cembre 2002 n’exc�de pas, en
pourcentage des niveaux calcul~s fix~s aux points a)
{ f), sa part de march~ en 1996.

Avant le 1er janvier 2001, la Commission d~finit, confor-
m~ment { la proc~dure ~tablie { l’article 17, un m~ca-
nisme pour l’attribution { chaque producteur et importa-
teur de quotas des niveaux calcul~s fix~s aux points a)
{ f), valables durant la p~riode du 1er janvier au

31 d~cembre 2003 et durant chaque p~riode de douze
mois suivante.

Les limites des quantit~s totales d’hydrochlorofluorocar-
bures qui peuvent ðtre mises sur le march~ ou utilis~es
pour leur propre compte par des importateurs ou par des
producteurs sont indiqu~es { l’annexe II.

4.ÚÙLes paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas { la
mise sur le march~ ni { l’utilisation de substances r~gle-
ment~es lorsque:

a)Ùelles sont d~truites { l’int~rieur de la Communaut~ {
l’aide de techniques approuv~es par les parties

ou

b) elles sont utilis~es comme mati�res premi�res ou
comme agents de fabrication

ou

c) elles sont utilis~es pour r~pondre aux demandes auto-
ris~es correspondant { des utilisations essentielles et
~manant des utilisateurs d~termin~s en application de
l’article 3, paragraphe 1, ou aux demandes aux fins
d’utilisations critiques autoris~es conform~ment {
l’article 3, paragraphe 2.

Le paragraphe 1 ne s’applique pas { la mise sur le
march~ ni { l’utilisation des diff~rentes substances r~gle-
ment~es aux fins de la maintenance ou de l’entretien
d’~quipements de r~frig~ration ou de conditionnement
d’air, jusqu’au 31 d~cembre 1999.

Le paragraphe 1, point c), ne s’applique pas { la mise sur
le march~ ni { l’utilisation de halons destin~s { des
syst�mes de protection contre les incendies existants
jusqu’au 31 d~cembre 2003 ni { la mise sur le march~ de
halons pour des utilisations critiques conform~ment {
l’annexe VII.

5.ÚÙTout producteur ou importateur habilit~ { mettre
sur le march~ ou { utiliser pour son propre compte les
substances r~glement~es vis~es au pr~sent article peut
transf~rer ce droit, pour tout ou partie des quantit~s de
ce groupe de substances autoris~es conform~ment audit
article, { tout autre producteur ou importateur de ce
groupe de substances dans la Communaut~. Tout trans-
fert de ce type doit ðtre notifi~ au pr~alable { la
Commission. Un transfert du droit de mise sur le march~
ou d’utilisation n’implique pas un droit suppl~mentaire
de production ou d’importation.

6.ÚÙL’importation et la mise sur le march~ de produits
et de mat~riel contenant des chlorofluorocarbures,
d’autres chlorofluorocarbures enti�rement halog~n~s, des
halons, du t~trachlorure de carbone, du trichloro-
1,1,1-~thane et des hydrobromofluorocarbures sont
interdites, { l’exception des produits et des ~quipements
pour lesquels l’utilisation de substances r~glement~es a
~t~ autoris~e en application de l’article 3, paragraphe 1,
second alin~a. Les produits et ~quipements fabriqu~s
avant l’entr~e en vigueur du pr~sent r�glement ne sont
pas concern~s par cette interdiction.
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Article 5

Limitation de l’utilisation des hydrochlorofluorocarbures

1.ÚÙSous r~serve des conditions suivantes, l’utilisation
des hydrochlorofluorocarbures est interdite:

a)Ùdans les a~rosols;

b) en tant que solvants:

i)Ùdans les utilisations non confin~es, y compris les
machines de nettoyage et les syst�mes de d~shy-
dratation ou de s~chage { toit ouvert sans zone
r~frig~r~e, les adh~sifs et les agents de d~moulage,
lorsqu’ils ne sont pas mis en œuvre dans un
~quipement ferm~, pour le nettoyage des tuyaute-
ries, s’il n’y a pas r~cup~ration des hydrochloro-
fluorocarbures;

ii)Ù{ compter du 1er janvier 2003, dans tous les usages
des solvants, { l’exception du nettoyage de compo-
sants ~lectriques ou autres de pr~cision dans les
industries a~rospatiale et a~ronautique;

c) en tant qu’agents r~frig~rants:

i)Ùdans les ~quipements fabriqu~s apr�s le 31
d~cembre 1995 et destin~s aux applications
suivantes:

—Ùsyst�mes non clos d’~vaporation directe,

—Ùr~frig~rateurs et cong~lateurs m~nagers,

—Ùsyst�me de conditionnement d’air pour v~hi-
cules { moteurs, tracteurs et v~hicules non
routiers ou remorques, quelle que soit la
source d’~nergie utilis~e,

—Ùsyst�mes de conditionnement d’air des moyens
de transport public routiers;

ii)Ùdans les ~quipements pour syst�mes de condi-
tionnement d’air destin~s au transport ferroviaire
fabriqu~s apr�s le 31 d~cembre 1997;

iii)Ù{ partir du 1er janvier 2000, dans les ~quipements
produits apr�s le 31 d~cembre 1999 et destin~s
aux applications suivantes:

—Ùd~pøts et entrepøts frigorifiques du secteur
public et de la distribution,

—Ù~quipements ayant une puissance { l’arbre
~gale ou sup~rieure { 150 kilowatts;

iv) { partir du 1er janvier 2001, dans tous les autres
~quipements de r~frig~ration et de conditionne-
ment d’air fabriqu~s apr�s le 31 d~cembre 2000, {
l’exception des syst�mes r~versibles de condi-
tionnement d’air/pompes { chaleur, dans lesquels
l’utilisation d’hydrochlorofluorocarbures sera
interdite apr�s le 1er janvier 2004 pour tous les
~quipements produits apr�s le 31 d~cembre 2003;

v) { partir du 1er janvier 2008, l’utilisation d’hydro-
chlorofluorocarbures vierges sera interdite dans la
maintenance et l’entretien des ~quipements de
r~frig~ration et de conditionnement d’air existants
{ cette date;

d) pour la production de mousses, autres que les
mousses { peau int~gr~e utilis~es dans les applications
de s~curit~ et les mousses rigides d’isolation:

i)Ù{ partir du 1er janvier 2000, pour la production de
mousses { peau int~gr~e et de mousses en poly-
~thyl�ne;

ii)Ù{ partir du 1er janvier 2002, pour la production de
mousses en polystyr�ne extrud~, sauf lors de
l’utilisation dans des applications d’isolation dans
les transports;

iii)Ù{ partir du 1er janvier 2003, pour la production de
mousses en polyur~thanne destin~es { des appa-
reils, de mousses en polyur~thanne { parement
souple et pour la production continue de
panneaux en polyur~thanne, sauf pour des appli-
cations d’isolation dans les transports;

iv) { partir du 1er janvier 2004, pour la production de
toutes les mousses;

e) en tant que gaz vecteur pour les substances destin~es
{ la st~rilisation des syst�mes clos, dans les ~quipe-
ments fabriqu~s apr�s le 31 d~cembre 1997;

f) pour toutes les autres applications.

2.ÚÙPar d~rogation au paragraphe 1, l’utilisation des
hydrochlorofluorocarbures est autoris~e:

a)Ùdans des utilisations en laboratoire, notamment dans
le cadre des activit~s de recherche et de d~veloppe-
ment;

b) comme mati�re premi�re dans la fabrication d’autres
substances chimiques;

c) comme agent de fabrication.

3.ÚÙL’importation et la mise sur le march~ de produits
et d’~quipements contenant des hydrochlorofluorocar-
bures faisant l’objet d’une restriction d’utilisation en
vertu du pr~sent article sont interdites { compter de la
date { laquelle la restriction d’utilisation entre en
vigueur. Les produits et les ~quipements dont il est ~tabli
qu’ils ont ~t~ fabriqu~s avant la date de restriction d’utili-
sation ne font pas l’objet d’une interdiction.

4.ÚÙLes restrictions d’utilisation pr~vues par les para-
graphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas { l’utilisation
d’hydrochlorofluorocarbures dans la fabrication de
produits destin~s { l’exportation vers des pays oû l’utili-
sation d’hydrochlorofluorocarbures est encore autoris~e
dans ces produits.
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5.ÚÙLa Commission peut, conform~ment { la proc~dure
d~finie { l’article 17, et compte tenu de l’exp~rience
acquise dans la mise en œuvre du r�glement ou du
progr�s technique, modifier la liste et les dates fix~es au
paragraphe 1.

6.ÚÙLa Commission peut, { la demande d’une autorit~
comp~tente d’un ^tat membre et conform~ment { la
proc~dure pr~vue { l’article 17, accorder { titre tempo-
raire une d~rogation au paragraphe 1 et { l’article 4,
paragraphe 3, afin de permettre la mise sur le march~ et
l’utilisation d’hydrochlorofluorocarbures, lorsqu’il est
d~montr~ que, pour une application particuli�re, il
n’existe pas de substance ou de technologie de remplace-
ment techniquement et ~conomiquement possibles, ou
qu’elles ne peuvent pas ðtre utilis~es.

CHAPITRE III

R^GIME COMMERCIAL

Article 6

Licence pour les importations en provenance de pays tiers

1.ÚÙLa mise en libre pratique dans la Communaut~ ou
le perfectionnement actif de substances r~glement~es sont
soumis { la pr~sentation d’une licence d’importation.
Cette licence est d~livr~e par la Commission apr�s v~rifi-
cation de la conformit~ avec les articles 6, 7, 8 et 13. La
Commission en adresse une copie { l’autorit~ comp~tente
de l’^tat membre dans lequel ces substances doivent ðtre
import~es. [ cet effet, chaque ^tat membre d~signe une
autorit~ comp~tente.

2.ÚÙLa licence, lorsqu’elle concerne la proc~dure de
perfectionnement actif, est d~livr~e uniquement s’il est
pr~vu d’utiliser les substances r~glement~es sur le terri-
toire douanier de la Communaut~ sous le syst�me de la
suspension pr~vu { l’article 114, paragraphe 2, point a),
du r�glement (CEE) no 2913/92 et sous r~serve que les
produits compensateurs soient r~export~s vers un ^tat
dans lequel la production, la consommation et l’importa-
tion des substances r~glement~es en cause ne sont pas
interdites. La licence n’est d~livr~e qu’apr�s approbation
de l’autorit~ comp~tente de l’^tat membre dans lequel le
perfectionnement actif est r~alis~.

3.ÚÙLa demande de licence comporte:

a)Ùle nom et l’adresse de l’importateur et de l’exporta-
teur;

b) le nom du pays d’oû la substance est export~e;

c) le nom du pays de destination finale, lorsque les
substances r~glement~es sont destin~es { ðtre utilis~es
sur le territoire douanier de la Communaut~ sous le
r~gime du perfectionnement actif dans les conditions
pr~vues au paragraphe 2;

d) la description de chaque substance r~glement~e,
comprenant:

—Ùsa description commerciale,

—Ùsa description dans la nomenclature combin~e telle
qu’indiqu~e { l’annexe III,

—Ùl’indication de sa nature (vierge, r~cup~r~e ou
r~g~n~r~e),

—Ùl’indication de la quantit~ concern~e, exprim~e en
kilogrammes;

e) une d~claration indiquant la destination de l’importa-
tion envisag~e;

f) s’ils sont connus, le lieu et la date de l’importation
envisag~e.

4.ÚÙLa Commission peut exiger un certificat attestant la
nature de la substance { importer.

5.ÚÙLa Commission, conform~ment { la proc~dure fix~e
{ l’article 17, peut modifier la liste du paragraphe 3 et de
l’annexe III.

Article 7

Importation de substances r~glement~es en provenance de
pays tiers

La mise en libre pratique dans la Communaut~ de
substances r~glement~es import~es de pays tiers est
soumise { des limites quantitatives. Ces limites sont
d~termin~es et les quantit~s correspondantes sont
allou~es aux entreprises pour la p~riode du 1er janvier au
31 d~cembre 1999 et pour chaque p~riode de douze mois
suivante selon la proc~dure pr~vue { l’article 17. Elles
sont allou~es uniquement:

a)Ùpour des substances r~glement~es des groupes VI et
VIII vis~es dans l’annexe I

ou

b) pour des substances r~glement~es utilis~es pour satis-
faire { des utilisations essentielles ou critiques

ou

c) pour des substances r~glement~es utilis~es comme
mati�res premi�res ou agents de fabrication

ou

d) pour des substances r~glement~es r~cup~r~es, si elles
sont utilis~es pour ðtre d~truites dans la Communaut~
selon des techniques approuv~es par les parties.

Article 8

Importation de substances r~glement~es en provenance
d’^tats non parties au protocole

La mise en libre pratique dans la Communaut~ ou le
perfectionnement actif de substances r~glement~es impor-
t~es de tout ^tat non partie au protocole sont interdits.
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Article 9

Importation de produits contenant des substances r~gle-
ment~es en provenance d’^tats non parties ou protocole

1.ÚÙLa mise en libre pratique dans la Communaut~ de
produits et d’~quipements contenant des substances
r~glement~es import~es d’^tats non parties au protocole
est interdite.

2.ÚÙUne liste des produits contenant des substances
r~glement~es et des codes de la nomenclature combin~e
figure { l’annexe IV { l’intention des autorit~s doua-
ni�res des ^tats membres. La Commission, selon la
proc~dure pr~vue { l’article 17, peut effectuer des ajouts,
des suppressions ou des modifications de cette liste sur la
base des listes ~tablies par les parties.

Article 10

Importation de produits fabriqu~s avec des
substances r~glement~es en provenance d’^tats non

parties au protocole

[ la lumi�re de la d~cision prise par les parties, le
Conseil arrðte, sur proposition de la Commission, des
r�gles applicables { la mise en libre partique dans la
Communaut~ de produits import~s d’^tats non parties au
protocole qui sont fabriqu~s avec des substances qui
peuvent ðtre identifi~es avec certitude comme des
substances reglement~es, mais ne contiennent pas ces
substances. L’identification des ces produits se fait selon
des avis techniques donn~s p~riodiquement aux parties
au protocole. Le Conseil statue { la majorit~ qualifi~e.

Article 11

Exportation de substances r~glement~es ou de produits
contenant des substances r~glement~es

1.ÚÙLes exportations { partir de la Communaut~ de
chlorofluorocarbures, d’autres chlorofluorocarbures
enti�rement halog~n~s, de halons, de t~trachlorure de
carbone, de trichloro-1,1,1-~thane et d’hydrobromo-
fluorocarbures ou de produits et d’~quipements autres
que des effets personnels contenant ces substances r~gle-
ment~es sont interdites. Cette interdiction ne s’applique
pas aux exportations de substances r~glement~es dont la
production a ~t~ autoris~e en application de l’article 3,
paragraphe 6, en vue de r~pondre aux besoins int~rieurs
fondamentaux des parties conform~ment { l’article 5 du
protocole, ni aux exportations de substances r~glemen-
t~es ou de produits et d’~quipements contenant ces
substances et autoris~es en application de l’article 3,
paragraphe 7, afin de r~pondre aux besoins essentiels des
parties.

2.ÚÙLes exportations { partir de la Communaut~ de
bromure de m~thyle et d’hydrochlorofluorocarbures {
destination de tout ^tat non partie au protocole sont
interdites.

Article 12

Autorisation des exportations

1.ÚÙLes exportations { partir de la Communaut~ de
substances r~glement~es sont soumises { autorisation. Les
autorisations d’exportation sont d~livr~es aux entreprises
par la Commission pour la p~riode du 1er janvier au
31 d~cembre 1999, et pour chaque p~riode de douze
mois suivante, apr�s v~rification de la conformit~ {
l’article 11. La Commission transmet une copie de
chaque autorisation d’exportation { l’autorit~ comp~tente
de l’^tat membre concern~.

2.ÚÙChaque demande d’autorisation d’exportation
comporte:

a)Ùle nom et l’adresse de l’exportateur;

b) une description de la (des) substance(s) destin~e(s) {
ðtre export~e(s), comprenant:

—Ùla d~nomination commerciale,

—Ùla d~nomination et le code NC tels qu’indiqu~s {
l’annexe III,

—Ùla nature de la substance (vierge, r~cup~r~e ou
r~g~n~r~e);

c) la quantit~ totale de chaque substance destin~e { ðtre
export~e;

d) le ou les pays de destination finale de la (des)
substance(s) r~glement~e(s) en cause;

e) l’objet des exportations.

3.ÚÙChaque exportateur notifie { la Commission tout
changement intervenant au cours de la p~riode de vali-
dit~ de l’autorisation en ce qui concerne les donn~es
indiqu~es au paragraphe 2. Chaque exportateur commu-
nique { la Commission les informations vis~es { l’ar-
ticle 18.

Article 13

Autorisation exceptionnelle de commerce avec des ^tats
non parties au protocole

Par d~rogation { l’article 8, { l’article 9, paragraphe 1, {
l’article 10 et { l’article 11, paragraphe 2, le commerce
avec un ^tat non partie au protocole de substances r~gle-
ment~es et de produits fabriqu~s avec une ou plusieurs de
ces substances et/ou en contenant peut ðtre autoris~ par
la Commission, pour autant qu’il soit reconnu, dans une
r~union des parties, que l’^tat non partie au protocole en
question s’est enti�rement conform~ au protocole et a
fourni, { cet effet, les donn~es vis~es { l’article 7 du
protocole. La Commission arrðte ses d~cisions selon la
proc~dure pr~vue { l’article 17.
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Article 14

Commerce avec les territoires non couverts par le
protocole

1.ÚÙSous r~serve d’une d~cision au titre du para-
graphe 2, les articles 8, 9 et l’article 11, paragraphe 2,
s’appliquent { tout territoire non couvert par le proto-
cole, de mðme qu’ils s’appliquent { tout ^tat non partie {
celui-ci.

2.ÚÙSi les autorit~s d’un territoire non couvert par le
protocole respectent int~gralement le protocole et ont
communiqu~, { cet effet, les donn~es pr~vues { l’article 7
du protocole, la Commission peut d~cider que, partielle-
ment ou en totalit~, les articles 8, 9 et 11 du pr~sent
r�glement ne s’appliquent pas { ce territoire.

La Commission prend sa d~cision selon la proc~dure
pr~vue { l’article 17.

CHAPITRE IV

R^GLEMENTATION DES ^MISSIONS

Article 15

R~cup~ration des substances r~glement~es utilis~es

Les chlorofluorocarbures, les autres chlorofluorocarbures
enti�rement halog~n~s, les halons, le t~trachlorure de
carbone, le trichloro-1,1,1-~thane, les hydrobromofluo-
rocarbures et les hydrochlorofluorocarbures contenus
dans:

—Ùles ~quipements de r~frig~ration et de climatisation,

—Ùles ~quipements contenant des solvants,

—Ùles syst�mes de protection contre le feu et les extinc-
teurs,

—Ùles mousses rigides

sont r~cup~r~s si possible afin d’ðtre d~truits au moyen
de techniques approuv~es par les parties ou de toute
autre technique de destruction ~cologiquement accep-
table, ou d’ðtre recycl~s ou r~g~n~r~s, au cours des
op~rations de maintenance et d’entretien des ~quipe-
ments ou avant le d~montage ou l’~limination de ces
~quipements. [ cette fin, les ^tats membres peuvent
d~finir le niveau de qualification minimal requis du
personnel d’entretien.

Les ^tats membres font rapport { la Commission avant le
31 d~cembre 2001 sur les syst�mes mis en place aux fins
de la r~cup~ration des substances r~glement~es usag~es, y
compris les installations disponibles et les quantit~s de
substances r~glement~es r~cup~r~es, recycl~es, r~g~n~r~es
ou d~truites.

Cette disposition ne pr~juge pas l’application de la direc-
tive 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 1975 relative
aux d~chetsØ(Î), ni les mesures arrðt~es en application de
l’article 2, paragraphe 2, de ladite directive.

Article 16

Fuites de substances r~glement~es

1.ÚÙToutes les mesures pr~ventives r~alisables sont
prises afin d’~viter les fuites de chlorofluorocarbures,
d’autres chlorofluorocarbures enti�rement halog~n~s, de
halons, de t~trachlorure de carbone, de trichloro-
1,1,1-~thane, d’hydrobromofluorocarbures et d’hydro-
chlorofluorocarbures provenant d’~quipements commer-
ciaux et industriels de climatisation et de r~frig~ration,
de syst�mes de protection contre les incendies et
d’~quipements contenant des solvants pendant leur fabri-
cation, leur installation, leur fonctionnement et leur
entretien. [ cette fin, les ^tats membres d~finissent le
niveau de qualification minimal requis du personnel
d’entretien. Ils informent la Commission au plus tard le
31 d~cembre 2000 des r~gimes ~tablis en ce qui concerne
ce niveau de qualification.

La Commission promeut, le cas ~ch~ant, l’~laboration de
normes europ~ennes relatives aux exigences techniques
en mati�re d’~tanch~it~ des syst�mes de r~frig~ration.

2.ÚÙToutes les mesures pr~ventives r~alisables sont
prises pour ~viter les fuites de bromure de m~thyle des
installations de fumigation et des op~rations au cours
desquelles du bromure de m~thyle est utilis~. [ cette fin,
les ^tats membres d~finissent le niveau de qualification
minimal requis du personnel d’entretien.

3.ÚÙToutes les mesures pr~ventives r~alisables sont
prises pour ~viter les fuites de substances r~glement~es
utilis~es comme mati�res premi�res et comme agents de
fabrication de substances chimiques.

4.ÚÙToutes les mesures pr~ventives r~alisables sont
prises pour ~viter des fuites de substances r~glement~es
produites par inadvertance lors de la fabrication d’autres
substances chimiques.

CHAPITRE V

COMIT^, INFORMATION, INSPECTION ET

APPLICATION

Article 17

Comit~

La Commission est assist~e par un comit~ compos~ de
repr~sentants des ^tats membres et pr~sid~ par le repr~-
sentant de la Commission.

(Î)ÙJO L 194 du 25.7.1975, p. 39.
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Le repr~sentant de la Commission soumet au comit~ un
projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met son avis
sur ce projet dans un d~lai que le pr~sident peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause. L’avis est
~mis { la majorit~ pr~vue { l’article 148, paragraphe 2,
du trait~ pour l’adoption des d~cisions que le Conseil est
appel~ { prendre sur proposition de la Commission. Lors
des votes au sein du comit~, les voix des repr~sentants
des ^tats membres sont affect~es de la pond~ration
d~finie { l’article pr~cit~. Le pr~sident ne prend pas part
au vote.

La Commission arrðte des mesures qui sont imm~diate-
ment applicables. Toutefois, si elles ne sont pas
conformes { l’avis ~mis par le comit~, ces mesures sont
aussitøt communiqu~es par la Commission au Conseil.
Dans ce cas, la Commission peut diff~rer d’une p~riode
d’un mois au plus, { compter de la date de cette commu-
nication, l’application des mesures d~cid~es par elle.

Le Conseil, statuant { la majorit~ qualifi~e, peut prendre
une d~cision diff~rente dans le d~lai pr~vu au troisi�me
alin~a.

Article 18

Informations { communiquer

1.ÚÙAvant le 1er mars de chaque ann~e, chaque produc-
teur, importateur et/ou exportateur de substances r~gle-
ment~es communique { la Commission, avec copie {
l’autorit~ comp~tente de l’Etat membre concern~, les
donn~es sp~cifi~es ci-apr�s pour chaque substance r~gle-
ment~e, en r~f~rence { la p~riode du 1er janvier au
31 d~cembre de l’ann~e pr~c~dente.

a)ÙChaque producteur communique:

—Ùsa production totale de chaque substance r~gle-
ment~e,

—Ùtoute production mise sur le march~ ou utilis~e
pour son propre compte par le producteur { l’int~-
rieur de la Communaut~, en indiquant s~par~ment
la production destin~e { servir de mati�re
premi�re, d’agent de fabrication ou { d’autres
applications,

—Ùtoute production destin~e { satisfaire { des utilisa-
tions essentielles dans la Communaut~, autoris~e
conform~ment { l’article 3, paragraphe 4,

—Ùtoute production autoris~e en application de
l’article 3, paragraphe 6, en vue de r~pondre aux
besoins int~rieurs fondamentaux des parties
conform~ment { l’article 5 du protocole,

—Ùtoute production autoris~e en application de
l’article 3, paragraphe 7, de mani�re { satisfaire
aux utilisations essentielles ou critiques des parties
au protocole,

—Ùtoute augmentation de production autoris~e en
application de l’article 3, paragraphes 8, 9 et 10,
dans le cadre d’une rationalisation industrielle,

—Ùtoutes les quantit~s recycl~es,

—Ùtout stock.

b) Chaque importateur, y compris les producteurs qui
importent ~galement des substances, communique:

—Ùtoute quantit~ mise en libre pratique dans la
Communaut~, en indiquant s~par~ment les impor-
tations destin~es { servir de mati�res premi�res ou
d’agents de fabrication, destin~es { des utilisations
essentielles autoris~es conform~ment { l’article 3,
paragraphe 4, { des fins sanitaires et avant exp~di-
tion, et { la destruction,

—Ùtoute quantit~ de substances r~glement~es entrant
dans la Communaut~ sous le r~gime du perfec-
tionnement actif,

—Ùtoute quantit~ de substances r~glement~es impor-
t~es en vue de leur recyclage ou de leur r~g~n~ra-
tion,

—Ùtout stock.

c) Chaque exportateur, y compris les producteurs qui
exportent ~galement des substances, communique:

—Ùtoute quantit~ de substances r~glement~es expor-
t~es hors de la Communaut~, y compris les
substances r~export~es sous le r~gime du perfec-
tionnement actif, en indiquant s~par~ment les
quantit~s export~es vers chaque pays de destina-
tion et les quantit~s export~es en vue de leur utili-
sation comme mati�res premi�res ou agents de
fabrication, ou en vue d’utilisations essentielles,
sanitaires et avant exp~dition, pour r~pondre aux
besoins int~rieurs fondamentaux des parties rele-
vant de l’article 5 du protocole, ou en vue de leur
destruction,

—Ùtoute quantit~ de substances r~glement~es expor-
t~es en vue de leur recyclage ou de leur r~g~n~ra-
tion,

—Ùtout stock.

2.ÚÙAvant le 31 d~cembre de chaque ann~e, les auto-
rit~s douani�res des ^tats membres renvoient { la
Commission les documents d’autorisation estampill~s.

3.ÚÙAvant le 1er mars de chaque ann~e, chaque utilisa-
teur autoris~ { b~n~ficier d’une d~rogation pour utilisa-
tion essentielle en application de l’article 3, paragraphe
1, communique { la Commission, concernant chaque
substance ayant fait l’objet d’une autorisation, avec copie
aux autorit~s comp~tentes des ^tats membres sur le terri-
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toire desquels se fait l’utilisation concern~e, la nature de
l’utilisation, les quantit~s utilis~es au cours de l’ann~e
~coul~e, les quantit~s en stock, toute quantit~ recycl~e ou
d~truite, ainsi que la quantit~ des produits contenant ces
substances mis sur le march~ communautaire et/ou
export~s.

4.ÚÙAvant le 1er mars de chaque ann~e, chaque entre-
prise qui a reçu l’autorisation d’utiliser des substances
r~glement~es comme agents de fabrication communique
{ la Commission les quantit~s utilis~es au cours de
l’ann~e ~coul~e, ainsi qu’une estimation des ~missions
survenues lors de l’utilisation.

5.ÚÙLa Commission prend les mesures appropri~es pour
prot~ger le caract�re confidentiel des donn~es communi-
qu~es.

6.ÚÙLa Commission peut, conform~ment { la proc~dure
fix~e { l’article 17, modifier les dispositions concernant
les informations { communiquer fix~es dans les para-
graphes 1 { 4, afin de se conformer { des engagements
contract~s dans le cadre du protocole, ou en vue
d’am~liorer l’application concr�te de ces dispositions.

Article 19

Inspection

1.ÚÙDans le cadre des t|ches qui lui sont assign~es par
le pr~sent r�glement, la Commission peut obtenir toute
information n~cessaire des entreprises ainsi que des
gouvernements et des autorit~s comp~tentes des ^tats
membres.

2.ÚÙLorsqu’elle envoie une demande d’information {
une entreprise, la Commission adresse en mðme temps
une copie de la demande { l’autorit~ comp~tente de
l’^tat membre sur le territoire duquel se trouve le si�ge
de l’entreprise, accompagn~e d’une d~claration indiquant
les raisons pour lesquelles cette information est
demand~e.

3.ÚÙLes autorit~s comp~tentes des ^tats membres entre-
prennent les recherches que la Commission estime n~ces-
saires aux fins du pr~sent r�glement.

4.ÚÙAvec l’accord de la Commission et de l’autorit~
comp~tente de l’^tat membre sur le territoire duquel les

recherches doivent avoir lieu, les fonctionnaires de la
Commission assistent les fonctionnaires de l’autorit~ en
question dans l’exercice de leurs fonctions.

5.ÚÙLa Commission prend les mesures appropri~es pour
prot~ger le caract�re confidentiel des informations obte-
nues en vertu du pr~sent article.

Article 20

Sanctions

Les ^tats membres fixent les sanctions applicables en cas
d’infraction au pr~sent r�glement ou de non-respect de
toute mesure nationale prise pour en assurer la mise en
œuvre, et prennent les mesures n~cessaires pour assurer
l’application de ces sanctions. Les sanctions pr~vues sont
efficaces, proportionn~es et dissuasives. Les ^tats
membres communiquent { la Commission le texte des
dispositions pertinentes avant le 1er juillet 1999 ainsi que
toute modification ult~rieure dans les meilleurs d~lais.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 21

Abrogation

Le r�glement (CE) no 3093/94 est abrog~.

Les r~f~rences au r�glement abrog~ s’entendent comme
des r~f~rences au pr~sent r�glement.

Article 22

Entr~e en vigueur

Le pr~sent r�glement entre en vigueur le vingti�me jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Il est applicable { compter du 1er janvier 1999.

Le pr~sent r�glement est obligatoire dans tous ses
~l~ments et directement applicable dans tout ^tat
membre.
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ANNEXE I

SUBSTANCES R^GLEMENT^ES VIS^ES PAR LE R_GLEMENT

Groupe Substance
Potentiel

d’appauvrissement de
l’ozoneØ(Î)

Groupe I CFCl3 (CFC-11) 1,0ÙÙ
CF2Cl2 (CFC-12) 1,0ÙÙ
C2F3Cl3 (CFC-113) 0,8ÙÙ
C2F4Cl2 (CFC-114) 1,0ÙÙ
C2F5Cl (CFC-115) 0,6ÙÙ

Groupe II CF3Cl (CFC-13) 1,0ÙÙ
C2FCl5 (CFC-111) 1,0ÙÙ
C2F2Cl4 (CFC-112) 1,0ÙÙ
C3FCl7 (CFC-211) 1,0ÙÙ
C3F2Cl6 (CFC-212) 1,0ÙÙ
C3F3Cl5 (CFC-213) 1,0ÙÙ
C3F4Cl4 (CFC-214) 1,0ÙÙ
C3F5Cl3 (CFC-215) 1,0ÙÙ
C3F6Cl2 (CFC-216) 1,0ÙÙ
C3F7Cl (CFC-217) 1,0ÙÙ

Groupe III CF2BrCl (halon-1211) 3,0ÙÙ
CF3Br (halon-1301) 10,0ÙÙ
C2F4Br2 (halon-2402) 6,0ÙÙ

Groupe IV CCl4 (t~trachlorure de carbone) 1,1ÙÙ

Groupe V C2H3Cl3 (Ï) (trichloro-1,1,1-~thane) 0,1ÙÙ

Groupe VI CH3Br (bromure de m~thyle) 0,6ÙÙ

Groupe VII CHFBr2 1,00Ù
CHF2Br 0,74Ù
CH2FBr 0,73Ù
C2HFBr4 0,8ÙÙ
C2HF2Br3 1,8ÙÙ
C2HF3Br2 1,6ÙÙ
C2HF4Br 1,2ÙÙ
C2H2FBr3 1,1ÙÙ
C2H2F2Br2 1,5ÙÙ
C2H2F3Br 1,6ÙÙ
C2H3FBr2 1,7ÙÙ
C2H3F2Br 1,1ÙÙ
C2H4FBr 0,1ÙÙ
C3HFBr6 1,5ÙÙ
C3HF2Br5 1,9ÙÙ
C3HF3Br4 1,8ÙÙ
C3HF4Br3 2,2ÙÙ
C3HF5Br2 2,0ÙÙ
C3HF6Br 3,3ÙÙ
C3H2FBr5 1,9ÙÙ
C3H2F2Br4 2,1ÙÙ
C3H2F3Br3 5,6ÙÙ
C3H2F4Br2 7,5ÙÙ
C3H2F5Br 1,4ÙÙ
C3H3FBr4 1,9ÙÙ
C3H3F2Br3 3,1ÙÙ
C3H3F3Br2 2,5ÙÙ
C3H3F4Br 4,4ÙÙ
C3H4FBr3 0,3ÙÙ
C3H4F2Br2 1,0ÙÙ
C3H4F3Br 0,8ÙÙ
C3H5FBr2 0,4ÙÙ
C3H5F2Br 0,8ÙÙ
C3H6FBr 0,7ÙÙ
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Groupe Substance
Potentiel

d’appauvrissement de
l’ozoneØ(Î)

Groupe VIII CHFCl2 (HCFC-21)Ø(Ð) 0,040
CHF2Cl (HCFC-22)Ø(Ð) 0,055
CH2FCl (HCFC-31) 0,020
C2HFCl4 (HCFC-121) 0,040
C2HF2Cl3 (HCFC-122) 0,080
C2HF3Cl2 (HCFC-123)Ø(Ð) 0,020
C2HF4Cl (HCFC-124)Ø(Ð) 0,022
C2H2FCl3 (HCFC-131) 0,050
C2H2F2Cl2 (HCFC-132) 0,050
C2H2F3Cl (HCFC-133) 0,060
C2H3FCl2 (HCFC-141) 0,070
CH3FCl2 (HCFC-141b)Ø(Ð) 0,110
C2H3F2Cl (HCFC-142) 0,070
CH3F2Cl (HCFC-142b)Ø(Ð) 0,065
C2H4FCl (HCFC-151) 0,005
C3HFCl6 (HCFC-221) 0,070
C3HF2Cl5 (HCFC-222) 0,090
C3HF3Cl4 (HCFC-223) 0,080
C3HF4Cl3 (HCFC-224) 0,090
C3HF5Cl2 (HCFC-225) 0,070
CF3CF2CHCl2 (HCFC-225ca)Ø(Ð) 0,025
CF2ClF2CHClF (HCFC-225cb)Ø(Ð) 0,033
C3HF6Cl (HCFC-226) 0,100
C3H2FCl5 (HCFC-231) 0,090
C3H2F2Cl4 (HCFC-232) 0,100
C3H2F3Cl3 (HCFC-233) 0,230
C3H2F4Cl2 (HCFC-234) 0,280
C3H2F5Cl (HCFC-235) 0,520
C3H3FCl4 (HCFC-241) 0,090
C3H3F2Cl3 (HCFC-242) 0,130
C3H3F3Cl2 (HCFC-243) 0,120
C3H3F4Cl (HCFC-244) 0,140
C3H4FCl3 (HCFC-251) 0,010
C3H4F2Cl2 (HCFC-252) 0,040
C3H4F3Cl (HCFC-253) 0,030
C3H5FCl2 (HCFC-261) 0,020
C3H5F2Cl (HCFC-262) 0,020
C3H6FCl (HCFC-271) 0,030

(Î)ÙLes valeurs du potentiel d’appauvrissement de l’ozone sont des estimations fond~es sur les connaissances actuelles et
seront r~examin~es et r~vis~es p~riodiquement { la lumi�re des d~cisions prises par les parties au protocole de Montr~al
relatif { des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

(Ï)ÙCette formule ne vise pas le trichloro-1,1,2-~thane.

(Ð)ÙIdentifie la substance commercialement la plus viable, comme le prescrit le protocole.
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ANNEXE II

LIMITES QUANTITATIVES TOTALES FIX^ES POUR LA MISE SUR LE MARCH^ PAR LES
IMPORTATEURS OU POUR L’UTILISATION POUR LEUR PROPRE COMPTE PAR LES

PRODUCTEURS DE SUBSTANCES R^GLEMENT^ES DANS LA COMMUNAUT^

(niveaux calcul~s exprim~s en tonnes PACO)

Substance

Par p~riodes de
douze mois du
1er janvier au
31 d~cembre

Groupe
I

Groupe
II

Groupe
III

Groupe
IV

Groupe
V

Groupe
VIØ(Î)

Groupe
VII

Groupe
VIII

1999 0 0 0 0 0 7Ø412 0 8Ø079
2000 7Ø412 8Ø079
2001 0 6Ø678
2002 6Ø010
2003 2Ø337
2004 2Ø003
2005 2Ø003
2006 2Ø003
2007 2Ø003
2008 334
2009 334
2010 334
2011 334
2012 334
2013 334
2014 334
2015 0

(Î)ÙCalcul~ sur la base du potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone (PACO)Ø=Ø0,6.

ANNEXE III

GROUPES, CODESØ(Î) ET D^SIGNATIONS DE LA NOMENCLATURE COMBIN^E 1997 (NC97)
POUR LES SUBSTANCES MENTIONN^ES AUX ANNEXES I ET II

Groupe Code NC97 D~signation

Groupe I 2903Ø41Ø00 –Ø– Trichlorofluorom~thane
2903Ø42Ø00 –Ø– Dichlorodifluorom~thane
2903Ø43Ø00 –Ø– Trichlorotrifluoro~thanes
2903Ø44Ø10 –Ø–Ø– Dichlorot~trafluoro~thanes
2903Ø44Ø90 –Ø–Ø– Chloropentafluoro~thane

Groupe II 2903Ø45Ø10 –Ø–Ø– Chlorotrifluorom~thane
2903Ø45Ø15 –Ø–Ø– Pentachlorofluoro~thane
2903Ø45Ø20 –Ø–Ø– T~trachlorodifluoro~thanes
2903Ø45Ø25 –Ø–Ø– Heptachlorofluoropropanes
2903Ø45Ø30 –Ø–Ø– Hexachlorodifluoropropanes
2903Ø45Ø35 –Ø–Ø– Pentachlorotrifluoropropanes
2903Ø45Ø40 –Ø–Ø– T~trachlorot~trafluoropropanes
2903Ø45Ø45 –Ø–Ø– Trichloropentafluoropropanes
2903Ø45Ø50 –Ø–Ø– Dichlorohexafluoropropanes
2903Ø45Ø55 –Ø–Ø– Chloroheptafluoropropanes

Groupe III 2903Ø46Ø10 –Ø–Ø– Bromochlorodifluorom~thane
2903Ø46Ø20 –Ø–Ø– Bromotrifluorom~thane
2903Ø46Ø90 –Ø–Ø– Dibromot~trafluoro~thanes
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Groupe Code NC97 D~signation

Groupe IV 2903Ø14Ø00 –Ø– T~trachlorure de carbone

Groupe V 2903Ø19Ø10 –Ø–Ø– Trichloro-1,1,1-~thane (m~thylchloroforme)

Groupe VI 2903Ø30Ø33 –Ø–Ø– Bromom~thane (bromure de m~thyle)

Groupe VII 2903Ø49Ø30 –Ø–Ø–Ø– Hydrobromofluorom~thanes, -~thanes ou propanes

Groupe VIII 2903Ø49Ø10 –Ø–Ø–Ø– Hydrochlorofluorom~thanes, -~thanes ou propanes

exÙ3824Ø71Ø00 –Ø–Ø– M~langes contenant une ou plusieurs des substances
correspondant aux codes 2903Ø41Ø00 { 2903Ø45Ø55

exÙ3824Ø79Ø00 –Ø–Ø– M~langes contenant une ou plusieurs des substances
correspondant aux codes 2903Ø46Ø10 { 2903Ø46Ø90

exÙ3824Ø90Ø95 –Ø–Ø–Ø– M~langes contenant une ou plusieurs des substances
correspondant aux codes 2903Ø14Ø00, 2903Ø19Ø10,
2903Ø30Ø33, 2903Ø49Ø10 ou 2903Ø49Ø30

(Î)ÙLe pr~fixe «ex» plac~ avant un code signifie que d’autres produits que ceux vis~s dans la colonne «d~signation» peuvent
y correspondre.

ANNEXE IV

CODES NC (NOMENCLATURE COMBIN^E) DES PRODUITS CONTENANT DES
SUBSTANCES R^GLEMENT^ES (Î)

1. Appareils de conditionnement d’air pour automobiles et camions

Codes NC

8701Ø20Ø10-8701Ø90Ø90
8702Ø10Ø11-8702Ø90Ø90
8703Ø10Ø11-8703Ø90Ø00
8704Ø10Ø11-8704Ø90Ø90
8705Ø10Ø00-8705Ø90Ø90
8706Ø00Ø11-8706Ø00Ø99

2. Appareils domestiques et commerciaux de conditionnement d’air et de r~frig~ration/pompes { chaleur

R~frig~rateurs

Codes NC

8418Ø10Ø10-8418Ø29Ø00
8418Ø50Ø11-8418Ø50Ø19
8418Ø61Ø10-8418Ø69Ø99

Cong~lateurs

Codes NC

8418Ø10Ø10-8418Ø29Ø00
8418Ø30Ø10-8418Ø30Ø99
8418Ø40Ø10-8418Ø40Ø99
8418Ø50Ø11-8418Ø50Ø19
8418Ø61Ø10-8418Ø61Ø90
8418Ø69Ø10-8418Ø69Ø99
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D~shumidificateurs

Codes NC

8415Ø10Ø00-8415Ø83Ø90
8424Ø89Ø80
8479Ø60Ø00
8479Ø89Ø10
8479Ø89Ø95

Refroidisseurs d’eau

Codes NC

8419Ø60Ø00
8419Ø89Ø95

Machines { glace

Codes NC

8418Ø10Ø10-8414Ø29Ø00
8418Ø30Ø10-8418Ø30Ø99
8418Ø40Ø10-8418Ø40Ø99
8418Ø50Ø11-8418Ø50Ø19
8418Ø61Ø10-8418Ø61Ø90
8418Ø69Ø10-8418Ø69Ø99
8479Ø89Ø95

Appareils de conditionnement d’air et pompes { chaleur

Codes NC

8415Ø10Ø00-8415Ø83Ø90
8418Ø61Ø10-8418Ø61Ø90
8418Ø69Ø10-8418Ø69Ø99
8418Ø99Ø10-8418Ø99Ø90

3. Produits a~rosols, except~ les a~rosols m~dicaux

Produits alimentaires

Codes NC

0404Ø90Ø21-0404Ø90Ø89
1517Ø90Ø10-1517Ø90Ø99
2106Ø90Ø92
2106Ø90Ø98

Peintures et vernis; pigments { l’eau pr~par~s; teintures

Codes NC

3208Ø10Ø10-3208Ø10Ø90
3208Ø20Ø10-3208Ø20Ø90
3208Ø90Ø11-3208Ø90Ø99
3209Ø10Ø00-3209Ø90Ø00
3210Ø00Ø10-3210Ø00Ø90
3212Ø90Ø90
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Pr~parations de parfumerie, de cosm~tique ou de toilette

Codes NC

3303Ø00Ø10-3303Ø00Ø90
3304Ø30Ø00
3304Ø99Ø00
3305Ø10Ø00-3305Ø90Ø90
3306Ø10Ø00-3306Ø90Ø00
3307Ø10Ø00-3307Ø30Ø00
3307Ø49Ø00
3307Ø90Ø00

Pr~parations tensioactives

Codes NC

3402Ø20Ø10-3402Ø20Ø90

Pr~parations lubrifiantes

Codes NC

2710Ø00Ø81
2710Ø00Ø98
3403Ø11Ø00
3403Ø19Ø10-3403Ø19Ø99
3403Ø91Ø00
3403Ø99Ø10-3403Ø99Ø90

Produits d’entretien

Codes NC

3405Ø10Ø00
3405Ø20Ø00
3405Ø30Ø00
3405Ø40Ø00
3405Ø90Ø10-3405Ø90Ø90

Articles en mati�res inflammables

Codes NC

3606Ø10Ø00

Insecticides, rodenticides, fungicides, herbicides, etc.

Codes NC

3808Ø10Ø10-3808Ø10Ø90
3808Ø20Ø10-3808Ø20Ø80
3808Ø30Ø11-3808Ø30Ø90
3808Ø40Ø10-3808Ø40Ø90
3808Ø90Ø10-3808Ø90Ø90

Agents d’apprðt ou de finissage, etc.

Codes NC

3809Ø10Ø10-3809Ø10Ø90
3809Ø91Ø00-3809Ø93Ø00

C 286/24 15.9.98Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



Pr~parations et charges pour extincteurs; grenades extinctrices charg~es

Codes NC

3813Ø00Ø00

Solvants organiques composites, etc.

Codes NC

3814Ø00Ø10-3814Ø00Ø90

Liquides pr~par~s pour d~givrage

Codes NC

3820Ø00Ø00

Produits de l’industrie chimique et des industries connexes

Codes NC

3824Ø90Ø10
3824Ø90Ø35
3824Ø90Ø40
3824Ø90Ø45-3824Ø90Ø95

Silicones sous forme primaire

Codes NC

3910Ø00Ø00

Armes

Codes NC

9304Ø00Ø00

4. Extincteurs portatifs

Codes NC

8424Ø10Ø10-8424Ø10Ø99

5. Panneaux isolants, panneaux et protections de tuyaux

Codes NC

3917Ø21Ø10-3917Ø40Ø90
3920Ø10Ø23-3920Ø99Ø90
3921Ø11Ø00-3921Ø90Ø90
3925Ø10Ø00-3925Ø90Ø80
3926Ø90Ø10-3926Ø90Ø99

6. Pr~polym�res

Codes NC

3901Ø10Ø10-3911Ø90Ø99.

(Î)ÙCes codes douaniers sont destin~s { aider les services douaniers des ^tats membres.
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ANNEXE V

CRIT_RES [ APPLIQUER POUR LA D^TERMINATION DES D^ROGATIONS POUR
UTILISATION CRITIQUE CONCERNANT LE BROMURE DE M^THYLE APR_S SON

INTERDICTION

1.ÙLes autorit~s comp~tentes des ^tats membres autorisent l’utilisation critique de bromure de m~thyle
uniquement lorsqu’il est d~montr~ que tous les crit�res suivants sont respect~s:

a)Ùle bromure de m~thyle est n~cessaire pour garantir l’approvisionnement en produits alimentaires et
agricoles, ou il est critique pour le fonctionnement de certains types de production agricole ou horti-
cole (compte tenu des aspects ~conomiques);

b) il n’existe pas de solution de remplacement ni de produit de substitution techniquement possible et
~conomiquement viable qui soient acceptables au point de vue environnemental et sanitaire;

c) des travaux sont en cours en vue de d~terminer, d’~valuer, de tester, de commercialiser et, si n~ces-
saire, de faciliter la certification de solutions de remplacement ou de produits de substitution, en vue
de cesser l’utilisation de bromure de m~thyle d�s que possible;

d) le bromure de m~thyle sera utilis~ selon les meilleures techniques disponibles afin de r~duire les
~missions;

e) le bromure de m~thyle a ~t~ r~guli�rement utilis~ dans le cadre des op~rations de fumigation pour la
culture et dans la r~gion en cause au cours des cinq ann~es pr~c~dentes.

2.ÙLes d~rogations pour utilisation critique accord~es apr�s l’interdiction du bromure de m~thyle:

a)Ùpr~ciseront la quantit~ maximale de bromure de m~thyle { utiliser, le taux d’application maximal, le
temps minimal entre chaque fumigation, et les pr~cautions { prendre pour minimiser les ~missions;

b) pr~ciseront autant que possible l’utilisation faisant l’objet de la d~rogation, notamment le type et la
m~thode de culture en cause, l’emplacement des cultures et les maladies que le bromure de m~thyle
doit ~liminer;

c) seront examin~es par les autorit~s comp~tentes au moins tous les deux ans afin de d~terminer si
l’utilisation satisfait toujours { tous les crit�res, en vue de poursuivre la r~duction progressive des
quantit~s de bromure de m~thyle faisant l’objet de d~rogations pour utilisation critique.

ANNEXE VI

PROC^D^S DANS LESQUELS DES SUBSTANCES R^GLEMENT^ES SONT UTILIS^ES COMME
AGENTS DE FABRICATION

—ÙUtilisation du t~trachlorure de carbone en vue de l’~limination du trichlorure d’azote dans la produc-
tion de soude caustique,

—Ùutilisation du t~trachlorure de carbone aux fins de la r~cup~ration du chlore dans les effluents gazeux
issus de la production de chlore,

—Ùutilisation du t~trachlorure de carbone au cours de l’~laboration du caoutchouc chlor~,

—Ùutilisation du t~trachlorure de carbone dans la production de pesticides,

—Ùutilisation du t~trachlorure de carbone dans la fabrication de produits pharmaceutiques,

—Ùutilisation du t~trachlorure de carbone dans la production de polyol~fine chlorosulfonique (CSM),

—Ùproduction de poly-ph~nyl�ne-t~rephtal-amide { l’aide de t~trachlorure de carbone dans un produit
brut interm~diaire,
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—Ùutilisation du t~trachlorure de carbone dans la production de caoutchouc styr�ne-butadi�ne,

—Ùutilisation du t~trachlorure de carbone dans la production de paraffine chlor~e,

—Ùutilisation du CFC-113 dans la fabrication d’une famille de r~sines fluoropolym�res,

—Ùutilisation du CFC-11 dans la fabrication d’une structure de fines fibres synth~tiques en feuilles.

ANNEXE VII

UTILISATIONS CRITIQUES DE HALON

Utilisation du halon 1301:

—Ùdans les avions pour la protection des nacelles-moteurs, des soutes { bagages et baies s~ch~es (dry bays),

—Ùdans les postes d’~quipage des v~hicules militaires,

—Ùpour la neutralisation des espaces occup~s d’oû un liquide inflammable pourrait s’~chapper.

Utilisation du halon 1211:

—Ùdans les extincteurs { main pour l’utilisation { bord des avions,

—Ùdans les extincteurs militaires et de police pour l’utilisation sur les personnes.
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